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Favoriser les négociations politiques en vue de l'échange et de 
la libération des prisonniers de guerre

Amendement1 n° 10
Mme Sophia CHIKIROU, France, Groupe pour la gauche unitaire européenne

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 15.6, insérer le paragraphe suivant:

«à soutenir une nouvelle initiative internationale visant à l’échange et à la libération de prisonniers politiques, 
sur le modèle de l’échange réussi du 1er août 2024, impliquant une médiation internationale neutre ainsi que 
l’assistance humanitaire du CICR ou des Nations unies»

Note explicative

L’échange du 1er août 2024 a permis la libération de prisonniers politiques grâce à une médiation 
diplomatique impliquant plusieurs pays tiers. Cette opération constitue un précédent concret démontrant la 
possibilité d’un échange efficace et rapide.
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